
 

 

 

 
   

 
L’association a été créée le 24 mars 2018. 
 
En 2025, HUMANI-CHER a effectué 3 missions médicales de 
consultations foraines au Bénin et à Madagascar avec 31 bénévoles. 
 
Deux au Bénin et une à Madagascar. 
 
Le Bilan : 
 

- 3 missions. 
- 31 bénévoles. 
- 3 communes, 12 villages et 1 bidonville impactés au Bénin 

- 1 commune, 1 hôpital et 6 dispensaires impactés à 

Madagascar. 

- 2632 consultations. 
- 612 patients dont le pronostic vital pouvait être engagé : 

570 paludismes et 37 dénutritions et 5 VIH. 
- 35 prises en charge hospitalière. 
- 155 suivis post consultations dont 29 nutritionnels et 23 

pour des soins de plaies. 
- 114 enfants potentiellement sauvés du paludisme sur la 

base statistique qu’1 enfant malade du paludisme sur 5 
meurt de cette maladie 

- 1 mission technique à Madagascar avec 6 bénévoles 

 

 
Toutes ces actions n’ont pu être réalisées que grâce à vous, 
bénévoles, donateurs, et membres de notre association. 

Rapport Financier 2025 

  HUMANI-CHER 

42 Boulevard Foch  18000  Bourges 

www.humani-cher.fr 

Contact@humani-cher.fr       
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BILAN HUMANI-CHER AU 31/12/2025  
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COMPTE DE RÉSULTAT 2025  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRIBUTIONS EN NATURE 2025 
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ANNEXES AU COMPTES ANNUELS  

A- Principe, règles et méthodes comptables  

Les comptes annuels ont été établis et présentés selon la réglementation française en vigueur, résultant des 

règlements du Comité de la Réglementation Comptable (CRC).  

L’association a arrêté ses comptes en respectant le règlement 2014-03 du 05 juin 2014 relatif à la réécriture du 

plan comptable général, modifié par le règlement ANC n° 2015-06 du 23/11/2015 ainsi que son adaptation aux 

associations conformément au règlement n°2018-06.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un exercice à 

l’autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 

comptes annuels  

  

.  

B- Faits marquants  

L’association a été créée le 24 mars 2018.  

  

En 2025, HUMANI-CHER a effectué 3 missions médicales de consultations foraines au Bénin et à Madagascar avec 

31 bénévoles. 

 

Deux au Bénin et une à Madagascar. 

 

Le Bilan : 

-3 missions. 

-31 bénévoles. 

-3 communes, 12 villages et 1 bidonville impactés au Bénin 

-1 commune, 1 hôpital et 6 dispensaires impactés à Madagascar. 

-2632 consultations. 

-612 patients dont le pronostic vital pouvait être engagé : 570 paludismes et 37 dénutritions et 5 VIH. 

-35 prises en charge hospitalière. 

-155 suivis post consultations dont 29 nutritionnels et 23 pour des soins de plaies. 

-114 enfants potentiellement sauvés du paludisme sur la base statistique qu’1 enfant malade du paludisme sur 

5 meurt de cette maladie.  

 

Une  mission technique à Madagascar avec 6 bénévoles 

 

 

Nous avons :  

  

- continué l’action de lutte contre la dénutrition des nouveaux nés sur la commune de So-Ava : des boites de 

lait financées bénéficiant aux enfants orphelins, jumeaux, triplés, ...  
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- continué l’action de lutte contre la dénutrition des nouveaux nés sur la commune de Ouidah : des enfants 

dénutris ont bénéficié d'un suivi (lait et farine enrichie)  

- continué les soins primaires, notamment des plaies auprès des enfants défavorisées les écoles de Ouidah : de 

nombreuses personnes essentiellement des enfants ont bénéficié de soins de plaies et suivi, quelques cas 

plus graves suivis à domicile  

- continué l’action de lutte contre la dénutrition des enfants scolarisés en créant une cantine scolaire dans une 

école primaire de So-Ava (250 enfants impactés), dans une école primaire de Kpafe sur la commune de So 

Ava (250 enfants impactés) et une autre sur la commune de Ouidah, le village de Gbehonou (220 enfants 

impactés)  

- continué l’action de dépistage et de lutte contre les caries dentaires (2 jours sur Ouidah et 2 jours sur So Ava) 

: 140 soins dentaires. 

- continué l’aide à la scolarisation de 80 enfants de l’école maternelle de la Lagune à Ladji.Il est a noter que 

suite a du vandalisme régulier à répétition ( effraction de la porte et utilisation de la salle par la population 

comme dortoir),  l’école a été transférée au niveau de l’école en dur sur la terre ferme. Dans cette école il y a 

désormais 188 enfants et 6 enseignants.  

- continué d’aidé à la réalisation d’échographie obstétricale sur la commune de So Ava avec l’aide de l’ONG 

EPSPE : 160  échographies réalisées  

- continué de fêter Noël à Ladji et à So Ava en organisant une fête et en donnant un cadeau aux enfants 

défavorisés.  

- envoyé un container de matériel médical pour les dispensaires et l’hôpital d’Ambanja et de Diégo avec l’aide 

de nos partenaires : Monin et Van de Walle pour la logistique, ainsi que Spengler et Holtex pour les dons de 

matériel médical.   

  

 Toutes ces actions n’ont pu être réalisées que grâce à vous, bénévoles, donateurs, et membres de notre 

association.  

  

  

En 2026, 5 missions de santé sont programmées :  

- 2 au Bénin  

- 3 à Madagascar (1 à Ambanja et 2 à Diego)  

  

Au Bénin:  

  

- Le programme de lutte contre le paludisme sera le même qu’en 2025 en partenariat avec Icone 360.  - Le 

programme de scolarisation continuera à l’école maternelle de Ladji (80 enfants) avec l’aide de notre partenaire 

béninois LA VIE NOUVELLE  

- Les ateliers couture, coiffure  sont toujours malheureusement mis en apartés … sur Ladji. En effet les jeunes 

s’engagent de moins en moins  dans l’apprentissage et les patrons des ateliers disent qu’ils ne peuvent 

abandonner leurs ateliers de villes au profit de l’école.  Les ateliers informatiques  se poursuivent dans une salle 

informatique et multimédia, aménagée dans l’école. 

- Continuité de l’action de lutte contre la dénutrition des nouveaux nés sur la commune de So-Ava avec l’aide de 

notre partenaire béninois ASOTO  

- Continuité de l’action de lutte contre la dénutrition des enfants scolarisés en continuant à financer la cantine 

scolaire de l’école primaire de So-Ava (250 enfants impactés), ainsi que l’école de Kpafe (250 enfants impactés) 

avec l’aide de notre partenaire béninois ASOTO  
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- Continuité de l’action de lutte contre la dénutrition des enfants scolarisés en continuant à financer la cantine 

scolaire de l’école primaire du village de Gbehonou sur la commune de Ouidah (220 enfants impactés) avec 

l’aide de notre partenaire béninois JEMAV.  

- Continuité de l’action de dépistage et de lutte contre les caries dentaires dans des écoles du sud du Bénin avec 

l’aide de notre partenaire béninois OSOS  

- Continuité notre programme de lutte contre le paludisme des enfants et des femmes enceintes à Ladji, So-Ava, 

Ouidah et dans le dispensaire d’EPSPE grâce à notre programme d’échographies obstétricales.  

- continuité des soins primaires, notamment des plaies auprès des populations défavorisées de Ouidah avec l’aide 

de notre partenaire béninois JEMAV.  

- Continuité du Noël à Ladji et Kpafé avec nos partenaires béninois ASOTO et LA VIE NOUVELLE  

  

À Madagascar:  

  

- Envoie d’un quatrième container de Bourges à Madagascar avec du matériel médical : lits, tables accouchement, 

mobilier médical, ECG, saturomètres, tensiomètres, thermomètres, extracteurs d’oxygène, brancards …. Grâce a 

l’aide de nos partenaires : Monin et Van de Walle pour la logistique, ainsi que Spengler et Holtex pour les dons 

de matériel médical.  

- Projet de mise en place de l’informatisation du CHU de Diego avec notre partenaire Vocalsoft 

   

Au Congo :  

  

Persistance de la mise en aparté des projets au Congo du fait de l’insécurité locale prégnante et de la présence 

zoonotique de la « variole du singe ».  
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C- Informations relatives au bilan  
  

  

  

1- Bilan actif  

  

1-1 Disponibilité  

Le solde au 31 décembre 2025 est de 47 168,43 €. Le compte est tenu en France en euros.  

 

1-2 Charges comptabilisées d’avance    

ll s’agit des billets d’avion pour deux missions 2025 à Madagascar pour 37 397,05 €  qui ont été annulées, les billets 

sont reportés sur des missions 2026. 

 

2- Bilan passif  

 2-1 Fonds associatif  
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2-2 Fonds dédiés  

  

   

  

D- Autres informations  

Informations relatives à la rémunération des dirigeants  

En application de l’article 20 de la loi n°206-586 du 23 Mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement 

éducatif aucune rémunération et avantage en nature n’a été versé aux dirigeants bénévoles et aucun salarié n’a 

été employé.  

  

  

E- Compte de résultat par origine et destination et compte d’emploi annuel 

des ressources collectés auprès du public  

Principes généraux d’établissement   

Les conventions comptables appliquées sont les mêmes que pour le bilan et le compte de résultat. Les règles 

évoquées ci-après correspondent aux spécificités du compte de résultat par origine et par destination (CROD) et du 

compte emploi ressources (CER). Le CROD - document mis en place par le NRC 2018-06 - recense l’ensemble des 

ressources et des emplois de l’Institut et se présente en deux parties. La première partie présente l’intégralité des 

ressources et des charges de l’Institut et la seconde partie détermine l’emploi spécifique des fonds liés à la 

générosité du public.  
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COMPTE DE RESULTAT 2025 PAR ORIGINE ET DESTINATION  
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CONTRIBUTION EN NATURE 2025 PAR ORIGINE ET DESTINATION  

  

  

1-Définition des missions sociales  

  

HUMANI-CHER est une Association de Solidarité Internationale.  

Elle vient en aide à des pays francophones qui figurent parmi les plus pauvres de la planète.  

Elle a pour objet d'organiser des missions humanitaires en faveur de ces pays dans le domaine de la santé, 

l'hygiène, la formation, l'éducation, la culture, la protection des populations et de l'environnement.  

Elle poursuit un but non lucratif.  

Les missions sont itinérantes, ouvertes à tous, composées de 12 bénévoles et fonctionnent en partenariat avec des 

ONG locales.  

Les objectifs de ces missions sont d'assurer des consultations gratuites dans des villages défavorisés, d'améliorer 

leur condition de vie, mettre en place dans les écoles des programmes de sensibilisation à l'hygiène et la 

prévention du paludisme, de former le personnel soignant et équiper des centres de santé.  

  

  

  

2- Définition des ressources issues de la générosité publique  

  

Ce sont :   

- Les dons ponctuels des particuliers (selon la demande des donateurs ils sont affectés ou non à un projet).  

- Le mécénat en nature des entreprises fournissant des biens ou services  
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 3- Règles d’affectation et répartition des coûts et ressources  

  

Dépenses de missions sociales :  

  

- Les dépenses directes des missions sociales correspondent à l’ensemble des dépenses courantes réalisées 

sur le terrain ainsi que des couts de déplacement des bénévoles en mission.  

  

  

  

 Frais de recherche de fonds :  

- Frais d’appel à la générosité public :  

Les coûts de réalisation des documents et brochures édités, et les frais de banque liés aux frais des cartes bleues 

des donateurs et les virements à l’étranger pour les ONG partenaires.  
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Frais de fonctionnement :  

Les frais de fonctionnement sont composés des assurances pour les missions, des frais de réunion et de 

déplacement des bénévoles pour le recrutement et d’informations sur les missions, des frais de l’assemblée 

générale et de la journée d’information.  

  

  

  

4 – Contribution volontaire en nature  

En 2025, 2 missions médicales au Bénin, 1 mission médicale à Madagascar et 1 mission technique à Madagascar 

ont été menées par 37 bénévoles.  

- Celle médicale de juillet au Bénin composée de 9 bénévoles durant 13 jours soit 117 jours,  

- Celle médicale d’octobre au Bénin composée de 13 bénévoles durant 14 jours soit 182 jours,  

- Celle médicale de Madagascar en octobre composée de 9 bénévoles durant 15 jours soit 135 jours,  

- Celle technique de Madagascar en mai composée de 6 Bénévoles durant 9 jours soit 54 jours. 

 

Soit au total 488 jours de missions sur le terrain avec 37 bénévoles.  

Aucune valorisation monétaire n’a été faite.  
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COMPTE D’EMPLOIS ANNUEL DES RESSOURCES  
  

 

 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 2025  

 


